
4. Ces rapports doivent spéciner le mois et la période de déclaration (A, B, 
C, D, E ou F) auxquels correspond chaque rapport. 

5. Immédiatement aprhs la date limite de rbption des rapports pour chaque 
période, le secrétaire exécutif fait connaître à toutes les parties contractantes 
menant des activités de pêche dans la région la capture totale effectuée 
pendant la période de déclaration, la capture totale cumulée au cours de la 
saison jusqu'à cette date, ainsi qu'une estimation de la date à laquelle la 
capture totale admissible est susceptible d'être atteinte pour la saison en 
cours. L'estimation est fondée sur une projection de la tendance des taux de 
capture journaliers calculée en appliquant des techniques de régression 
linéaire aux déclarations de capture les plus récentes. 

6. Une fois les six périodes de déclaration révolues, le secrétaire exécutif 
informe toutes les parties contractantes de la capture totale réalisée pendant 
les six dernières périodes de déclaration, de la capture totale cumulée à ce 
jour pour la saison et de l'estimation de la date à laquelle la capture totale 
admissible est susceptible d'être atteinte pour la saison. 

7. Si la date prévue d'atteinte du TAC tombe dans les cinq jours suivant la 
date à laquelle le secrétariat a reçu la déclaration des captures, le secrétaire 
exécutif doit informer toutes les parties contractantes de la fermeture de la 
pêcherie le jour prévu ou le jour de réception du rapport, selon le cas se 
présentant en dernier. 

MESURE DE CONSERVATION 5 2 1 ~  
Système de déclaration mensuelle des données biologiques 

et d'effort de pêche applicable aux pêcheries au chalut 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V, le cas échéant : 

1. Les "espèces visées" et "de capture accessoire" mentionnées dans cette 
mesure de conservation seront précis6es dans la mesure de conservation à 
laquelle elle est jointe. 

2. A la fin de chaque mois, toute partie contractante doit obtenir de chacun 
de ses navires les données requises pour remplir le formulaire de la CCAMLR 
relatif à la dcklaration des données de capture et d'effort de pêche à échelle 



précise des pêcheries au chalut (Formulaire Cl,  dernière version). Elle 
transmet ces données au secrétaire exécutif avant la fin du mois suivant 

3. La capture de toute espèce, y compris les espèces de capture accessoire, 
doit être déclarée. 

4. A la fin de chaque mois, toute partie contractante doit obtenir de chacun 
de ses navires des tSchantillons représentatifs des mesures de composition en 
longueurs des espèces visées et des espkes de capture accessoire de la 
pêcherie (Formulaire B2, dernière version). Elle transmet ces données au 
secrétaire exécutif avant la fin du mois suivant. 

5. Au cas oh une partie contractante ne fournit pas ces données de capture et 
d'effort Li échelle précise ou de composition en longueurs pendant trois mois 
consécutifs, la pêcherie est alors fermée aux navires'de cette partie 
contractante. Si le secrétaire exécutif ne reçoit pas les données de 
composition en longueurs de deux mois consécutifs, il doit notifier la partie 
contractante que la pêcherie lui sera fermée i3 moins qu'elle ne les transmette 
(ainsi que les données en retard) avant la fin du mois suivant. Si, Li la fin du 
mois suivant, ces données ne sont toujours pas foumies, le secrétaire exécutif 
doit notifier toutes les parties contractantes de la fermeture de la pêcherie 
aux navires de la partie contractante qui n'a pas transmis les 
données requises. 

6. Aux fins de mise en œuvre de cette mesure de conservation : 

i) la longueur des poissons doit être mesurée en longueur totale, au 
centimètre inférieur; 

2) le prélèvement d'échantillons représentatifs de compositions en 
longueurs doit être effectué sur un seul lieu de pêche'. Au cas où le 
navire se déplace d'un lieu de pêche Li un autre au cours d'un mois, 
les compositions en longueurs séparées doivent alors être soumises 
pour chaque lieu de pêche. 

En amdani  la f-Siion d'une déEdion plus a&&, l a  ternie ''iia~ de pêche" eat défini ici 
comme &ni l'aire canprisc d m  une uurc du quadrillage i Cchcüc précise (0,s' de latitude par l0 de 
lm&ude). 




